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1. Modalités de la concertation définies 

par la délibération de révision du PLUiH 
 

Par délibération en date du 26 octobre 2021, Leff Armor communauté a prescrit la 
révision générale n°1 de son plan Local d’Urbanisme intercommunal valant Programme 
Local de l’Habitat sur l’ensemble de son territoire. 

Cette délibération définie les modalités de concertation dont les objectifs sont les 
suivants : 

- Donner l’accès à l’information 
- Enrichir les débats 
- Partager un projet de territoire avec les habitants 
- Permettre aux habitants de s’approprier ce projet commun 
- Recueillir les observations des habitants sur les travaux en cours. 

Pour y parvenir la délibération prévoit la mise en œuvre des modalités de concertation 
suivantes : 

- Informations sur le site internet de la communauté de communes sur 
l’avancement de la procédure de révision et mise à disposition de documents de 
travail 

- Possibilités de faire parvenir des observations à la communauté de communes 
via une adresse électronique dédiée 

- Possibilité de formuler des observations par voie postale auprès de la 
communauté de communes 

- Réunions publiques permettant au public d’être informé et de formuler des 
observations 

- Informations sur les supports d’informations communautaires permettant au 
public d’être informé sur l’avancement de procédure et travaux en cours. 
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2. Tableau synoptique des modalités de 

concertation mises en œuvre dans le 

cadre de la révision générale n°1 du 

PLUiH 
 

Modalités de concertation prévues par la 
délibération de prescription 

Mise en œuvre réalisée dans le cadre de la 
procédure de révision 

Informations sur le site internet de la 
communauté de communes 

Page dédiée à la révision du PLUiH avec les 
délibérations, le calendrier de la procédure, 
les diaporamas projets en réunions 
publiques, le PADD, l’adresse postale et mail 
pour l’envoi des observation et demandes, 
ainsi que la communication de l’enquête 
publique 

Possibilités de faire parvenir des observations 
à la communauté de communes via une 
adresse électronique dédiée 

Communication sur l’adresse dédiée : 
pluih@leffarmor.fr, sur le site internet, lors 
des réunions publiques et dans la presse 

Possibilité de formuler des observations par 
voie postale auprès de la communauté de 
communes 

Communication sur l’adresse postale de Leff 
Armor communauté sur le site internet, lors 
des réunions publiques et dans la presse 

Réunions publiques 3 réunions publiques organisées : 
- 7 décembre 2023 : présentation du 

PADD 
- 19 et 22 mai 2025 : présentation du 

projet de PLUiH avant arrêt 
Informations sur les supports d’informations 
communautaires 

Brèves de Leff Armor communauté,  Vœux 
institutionnels, magazine de Leff Armor 
communauté… 
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3. Les temps de la concertation mis en 

œuvre dans le cadre du PLUiH : les 

réunions publiques 
 

Leff Armor communauté a organisé trois réunions publiques sur l’ensemble de la procédure de 
révision du PLUiH. L’objectif était d’informer le public et de recueillir les remarques et 
observations aux étapes clés de la procédure (avant le débat sur le PADD et avant l’arrêt). 

• La première réunion publique s’est déroulée le jeudi 7 décembre 2023 à 18h à 
l’auditorium du Moulin de Blanchardeau à Lanvollon. Elle a réuni environ 100 personnes. 
L’ordre du jour était le suivant : 
 

- Présentation du territoire intercommunal 
- Qu’est ce qu’un PLUiH ? 
- Contexte de la démarche de révision du PLUiH 
- Calendrier global 
- Présentation du PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durable). 

Animée par Jean-Michel Geffroy, Président de Leff Armor communauté, Denis Manac’h, Vice-
président Urbanisme et Habitat et Magali Sanson, responsable Aménagement de la communauté 
de communes, les grandes lignes directrices de l’aménagement du territoire pour les 10 
prochaines années ont été présentées.  

Le Président a pu expliquer à la population comment le territoire communautaire allait s’inscrire 
dans la trajectoire ZAN (Zéro Artificialisation Nette) comme le prévoit la loi Climat et résilience 
d’août 2021. 

Il a également pu échanger avec le public sur les enjeux du territoire issus du diagnostic réalisé 
dans le cadre de la procédure : mobilité, environnementaux, liés au logements …. Et expliquer 
comment le territoire se prépare à y répondre. 

Les questions et les échanges ont majoritairement tournés autours du foncier constructible et sa 
localisation pour les dix prochaines années. 

Cette réunion publique a été annoncée par voie d’affichage (commerces, équipements 
structurants du territoire, mairies, …), conférence de presse et messages sur les réseaux sociaux. 
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Affiche annonçant la réunion publique du 7 décembre 2023 
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La Presse d’Armor – 6 décembre 2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Articles de presse annonçant la 
réunion publique préalable au 
débat sur le PADD du 7 
décembre 2023 

Ouest France 2-3 décembre 2023 

L’Echo de l’Armor et de l’Argoat 6 décembre 2023 
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• Deux autres réunions publiques se sont déroulées les 19 et 22 mai 2025. 

Pour la phase post arrêt, les élus ont fait de choix d’organiser deux réunions publiques (l’une au 
Nord du territoire et l’autre au sud) afin d’assurer la participation d’un maximum de personnes. Le 
19 mai à 18h la réunion publique s’est tenue à l’auditorium de Blanchardeau (Lanvollon), et le 22 
mai à 18h à la salle polyvalente de Plélo.  

La réunion du 19 mai 2025 à Lanvollon a réuni une soixantaine de personnes, et celle du 22 mai 
2025 à Plélo environ 80 personnes. 

L’ordre du jour était le suivant : 

- Objectifs et enjeux du Zéro Artificialisation net (ZAN) 
- Contexte de la révision du PLUiH et documents de rang supérieur 
- Orientations du projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 
- Présentation de l’armature urbaine du territoire 
- Présentation du zonage du PLUiH 
- La suite de la démarche. 

Le Président a rappelé les enjeux du ZAN et du territoire avant de faire un rappel sur les 
orientations du PADD. La stratégie de développement liée à l’armature urbaine a par la suite été 
présentée puis le zonage et le calendrier prévisionnel. 

Ces réunions avaient pour objectif, non seulement d’expliquer les choix effectués par les élus, 
mais aussi d’informer sur l’enquête publique prévue en octobre 2025. 

Les questionnements de la population étaient majoritairement ciblés vers le calcul de la 
consommation foncière et notamment sur des demandes de précisions sur la notion « ENAF » 
(Espaces Naturels Agricoles et Forestiers) et sur la prise en compte des terrains qui comptent 
dans le potentiel foncier du territoire pour la période 2025-2035, et ceux qui apparaissent déjà 
consommés (non ENAF) qui ne sont pas comptabilisés en déduction de l’enveloppe foncière 
allouée au territoire. 

Ces réunions publiques ont été annoncées par voie d’affichage (commerces, équipements 
structurants du territoire, mairies, …), conférence de presse et messages sur les réseaux sociaux. 



9 
 

 

Affiche annonçant les réunions publiques des 19 et 22 mai 2025 à Lanvollon et à Plélo 

 

Article l’Echo de l’Armor et l’Argoat 14 mai 2025 
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Article Ouest France 10 – 11 mai 2025 

 

  

Article Le Télégramme 16 mai 2025 
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Article Ouest France 21 mai 2025 

 

 

Article Le Télégramme 21 mai 2025 

 

 

 



12 
 

4. La communication sur le site internet 

de Leff Armor communauté  
 

Une page spéciale a été créé concernant la révision du PLUiH afin d’informer la population sur 
l’avancée de la procédure et sur les grandes orientations actées par les élus. 

 

Les délibérations et diaporamas des réunions publiques y sont accessibles. Le calendrier est 
mis à jour régulièrement et le PADD débattu en conseil communautaire peut être téléchargé. 
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Une mention de l’enquête publique y figure afin d’alerter très en amont la population de la 
période d’enquête prévue et la possibilité de contacter le service et les élus par courrier postale 
et par une adresse mail dédiée y est rappelé. 

 

La majorité des communes ont également mis un lien vers le site de Leff Armor communauté 
sur leur propre site internet. 

 

5. Synthèse des courriers et demandes 

reçues par mail ou par téléphone 
 

Depuis le lancement de la procédure de révision du PLUiH en octobre 2021, Leff Armor 
communauté a reçu environ 170 demandes d’information ou de modification de zonage par 
courrier ou par mail. À chacune de ces sollicitations, une réponse écrite a été adressée par le 
Président. Selon l’état d’avancement de la procédure, ces réponses ont pu être très détaillées ou 
se limiter à une invitation à participer à l’enquête publique. 

L’adresse mail dédiée, pluih@leffarmor.fr, est communiquée à chaque réunion publique ainsi que 
sur le site internet de Leff Armor communauté. 

Le service Aménagement, en charge de cette révision, est structuré de manière à pouvoir 
également répondre aux habitants par téléphone. Un accueil téléphonique est assuré par un 
agent dédié, du lundi au vendredi, de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h. Entre 5 et 10 appels journaliers 
ont été compatibilisés sur des questions relatives à la révision du PLUiH (soit 25 à 50 appels par 
semaines). 

 

mailto:pluih@leffarmor.fr
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6. Informations sur les supports 

d’informations communautaires 
 

Leff Armor dispose de deux principaux supports de communication : « Les Brèves de Leff Armor » 
diffusées à l’ensemble des élus du territoire, aux agents de Leff Armor, au Forum Citoyen, à l’UTL 
(Université du Temps Libre), etc. et le magazine de Leff Armor communauté diffusé dans 
l’ensemble des boîtes aux lettres du territoire. 

 

Extrait des Brèves de Leff Armor d’octobre 2021 
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Extrait du magazine de Leff Armor de janvier 2024 
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7. Conclusion : 
 

Leff Armor communauté a largement communiqué sur la révision de son document d’urbanisme. 
Elus et agents sont restés disponibles pour échanger avec les habitants et répondre aux 
questions des porteurs de projets. Les articles dans la presse et les réunions publiques en 
témoignent. 

Les orientations d’aménagement prises dans le PADD (Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable) ont été amplement partagées afin que l’ensemble des acteurs du 
territoire connaissent la stratégie du PLUiH en matière d’aménagement et de développement 
pour les 10 prochaines années. 

En outre, le Forum Citoyen a été invité à participer à chacun des 19 comités de pilotage organisé 
tout au long de la procédure. 

 


